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IFCE – Conseil de l’emploi et de la formation

Ministère chargé des sports – 6 avril 2022

La stratégie nationale de

lutte contre les violences (sexuelles) dans le sport 

#Tous concernés !
Où en sommes-nous ?

Fabienne Bourdais – Inspectrice générale de l’éducation, du sport et de la recherche

Déléguée ministérielle à la lutte contre les violences dans le sport

Sébastien Gautier – Direction des sports

Bureau des métiers de l’animation et du sport (DS3B)
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Quelques repères…

• 1997 – Témoignage de Mme Catherine MOYON DE BAECQUE « La médaille et son revers »

• 2007 – Témoignage de Mme Isabelle DEMONGEOT « Service volé ».

• 2008 - Mme Roselyne Bachelot, ministre de la santé, de la jeunesse et des sports met en place le 1er plan de lutte

contre le harcèlement et les violences sexuelles dans le milieu sportif.

• 2019-2020 – Enquête Disclose « Le revers de la médaille » fin 2019.

• 2020 - Témoignage de Mme Sarah ABITBOL « Un si long silence ».

• 21 février 2020 – Mme Roxana MARACINEANU, ministre des sports, réunit la première convention nationale de lutte

contre les violences dans le sport qui s’inscrit dans une politique interministérielle (Plan de mobilisation et de lutte

contre les violences faites aux enfants – plan égalité hommes /femmes).

• 1er juillet 2020 – Conférence de presse de présentation du bilan d’étape

• 2 avril 2021 – Temps 2 de la convention nationale.

• 9 mars 2022 – Temps 3 de la convention nationale.
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De quoi parle-t-on ?
Crimes et délits définis dans le code pénal

• Viol

• Agression sexuelle autre que le viol

• Atteinte sexuelle sans violence, contrainte, menace ni surprise sur mineur de 15 ans et plus

• Harcèlement sexuel

• Exhibitionnisme – voyeurisme

• Bizutage

Des peines aggravées qui concernent particulièrement le champ sportif

• Si le mineur a moins de 15 ans

• Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions, quel que soit l’âge du mineur. 

Mais aussi tout type de maltraitance

Mais aussi comportements, propos, attitudes sexistes

Mais aussi cyber-harcèlement, harcèlement d’ambiance, violences institutionnelles.

…et des comportements, même non qualifiés pénalement, incompatibles avec des fonctions 

éducatives.
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Une stratégie nationale de lutte contre les violences dans 
le sport qui repose sur 4 piliers

1 - La sécurisation du traitement des signalements

2 – La généralisation du contrôle d’honorabilité des encadrants et dirigeants bénévoles/exploitants 

licenciés des fédérations sportives

3 – Une politique nationale de prévention partagée avec tous les acteurs

4 – Une formation rendue obligatoire 

Une démarche : interministérialité et partenariat
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1 - La sécurisation du traitement des signalements

Une situation inédite par son ampleur : la création d’une cellule nationale dédiée au sein de la direction

des sports et d’une adresse signal-sports@sports.gouv.fr - la mobilisation des services du ministère

(SDJES) sous l’autorité des préfets de département. 655 mis en cause en 2 ans au 31/12/2021.

Des procédures judiciaires (sanctions pénales), administratives (incapacité, interdiction d’exercer,

fermeture d’établissement) et des procédures disciplinaires (fédérales/licenciés et structure/établissement

employeur).

Un enjeu de circulation de l’information dans des conditions sécurisées : ministère de la justice/ministère

chargé des sports/fédérations sportives.

mailto:signal-sports@sports.gouv.fr
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2 – La généralisation du contrôle d’honorabilité des 
encadrants et dirigeants bénévoles/exploitants licenciés des 

fédérations sportives

Qu’est-ce que le contrôle d’honorabilité ?

• S’assurer du respect du cadre applicable aux éducateurs professionnels (cartes professionnelles).

• Le rôle essentiel des structures et clubs locaux.

• Des infractions ayant donné lieu à des condamnations qui génèrent des incapacités à exercer des fonctions auprès

d’un public, en particulier mineur.

Le dispositif

• Public concerné des exploitants/dirigeants et éducateurs estimé à 2 millions de bénévoles.

• Cadre réglementaire complété et création d’un système d’information « SI honorabilité ».

Le calendrier : déploiement à partir de la rentrée de septembre 2021. Objectif : contrôle effectif pour tous

d’ici juin 2022.

Une évolution législative : la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la

République – extension aux arbitres, surveillance baignades et à toute intervention auprès de mineurs au

sein des EAPS + régime d’incapacité étendu aux crimes ou délits à caractère terroriste.
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3 - Une politique nationale de prévention partagée avec 

tous les acteurs

• Un partenariat du ministère  avec des associations nationales mobilisées sur la sensibilisation et 

l’accompagnement des victimes, qui n’exclut pas les partenariats locaux parfois anciens.

• Une réflexion qui invite à s’adresser aux dirigeants, aux éducateurs…., mais aussi aux jeunes 

pratiquant(e)s et à leurs parents.

• Des outils destinés aux professionnels et au grand public.

• Une campagne de sensibilisation et des outils diffusés jusque dans les clubs en septembre 2020.

• La généralisation de plans de prévention fédéraux, dans les établissements, territoriaux.

• Un message qui a pour objectif de protéger d’éventuelles victimes mais aussi d’aider l’encadrement 

dans son rôle éducatif de repérage et d’accompagnement.

• Le « capital confiance » du sport qui ne doit jamais exclure la vigilance : des organisations, des 

gestes, des attitudes à proscrire et d’autres à valoriser. 
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Intitulé de la direction/service
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Illustration de plans de prévention des fédérations.
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4 – Une formation renforcée et systématisée

La prise en compte d’un public nombreux, aux statuts et fonctions divers : bénévoles, professionnels, indépendants, salariés,

dirigeants, éducateurs/entraîneurs, arbitres…

- Une priorité de formation de personnels du ministère chargé des sports (formation professionnelle statutaire, offre

nationale métiers, école des cadres).

- L’évolution du cadre réglementaire de l’habilitation pour les diplômes délivrés par le MS : modification du cahier des

charges de l’habilitation des organismes de formation.

- Des contenus « clés en main » accessibles à distance : module de sensibilisation Génial.ly, modules de formation sur la

plate-forme Claroline

- Un engagement de la branche professionnelle sport/CQP.

- Evolution des contenus des formations fédérales dispensées + TFP.

- Une offre de formation « Comprendre, prévenir et agir en faveur de la lutte contre les violences et les harcèlements

sexistes et sexuels » + financements pour les personnes salariées en fonction (opérateur de compétences de la branche

sport-catalogue de formation de l’AFDAS). Branche professionnelle des entreprises équestres ?
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https://www.sports.gouv.fr/ethique-integrite/proteger-les-pratiquants/

https://www.sports.gouv.fr/ethique-integrite/proteger-les-pratiquants/


# TOUS CONCERNES !

MERCI DE VOTRE ATTENTION
ET…DE VOTRE ENGAGEMENT !
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